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Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie  
Madame Katia BOUTREUX vous accueille : 
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Gée compte ses habitants entre le 19 janvier et le 18 février …. 

2012, l’année du recensement … 
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ETAT-CIVIL – 
 

Naissance :  
17 décembre : Tymaël CHARDON, 9 bis le clos des croix   

 

L’I.N.S.E.E. organise le 
recensement de la population. 

Romain BENARD,  
notre agent recenseur,  

vous rendra visite au cours de 
cette période.  

Merci de lui réserver un bon 
accueil. 



 

Echos du conseil municipal 
 

Les principales décisions en octobre 2011 
 

- TAXE D’AMENAGEMENT :                                                                                               
En remplacement de la taxe locale d’équipement,                                                                
Le Conseil Municipal décide d’instituer, sur l’ensemble du territoire communal, la 
taxe d’aménagement au taux de 2,5% et d’exonérer à hauteur de 25% les surfaces 
de construction à usage d’habitation principale qui sont financés à l’aide de prêt ne 
portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code de la construction et de 
l’habitation (logements financés avec un PTZ+). 
Cette taxe sera applicable à partir du 1er mars 2012. 
 
- SUBVENTION OGEC DE L ECOLE PRIVEE DE MAZE  
Le Conseil Municipal accepte le versement d’un acompte au titre de subvention à 
l’O.G.E.C. de l’école privée Sainte Marie de Mazé sur la base d’un montant de 
903,45€ par enfant en maternelle et de 222,60 € par enfant en classe élémentaire.  
 
- MISE EN SERVICE DE L’HORLOGE DE L’EGLISE  
Le Conseil Municipal accepte le devis de réparation de l’horloge de l’église 
présenté par la Société BIARD ROY pour un  montant TTC de 892,22 €. Une partie 
de ce montant sera pris en charge par la compagnie d’assurance, le dégât ayant 
été provoqué par la foudre.  
 
- PROLONGATION DU CONTRAT A DUREE DETERMINEE DE L’A GENT 
ADMINISTRATIF CONTRACTUEL.  
Afin de maintenir l’ouverture du secrétariat de mairie pendant les congés annuels 
de Mme BOUTREUX, le Conseil Municipal accepte un nouveau contrat à durée 
déterminée à sa remplaçante actuelle, en qualité d’agent administratif de 2ème 

classe pour la période du 18 novembre au 30 novembre 2011. 
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Les principales décisions en novembre 2011 
 

- REFECTION DU CALVAIRE  
Le calvaire du Clos des Croix avait fait l’objet d’un don en 1991. Au titre de la 
conservation du patrimoine, le Conseil Municipal décide sa réfection et 
accepte le devis présenté par l’entreprise BEAUSSIER de Fontaine-Guérin, 
d’un montant de  3 138.00 € H.T.. 
                                                                                    
- TARIFS 2012 LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE DE LOI SIRS 
Le Conseil Municipal adopte les tarifs suivants pour l’année 2012 : 
Habitants de la commune 1 jour 130 €    -   2 jours 196 € 
Habitants hors commune 1 jour 196 €  -  2 jours 310 €  
Vin d’honneur commune 44 € - hors commune 88 €  



 

Réunion ½ journée 55 €    journée 85 € 
Regroupement de quartiers (Gée) Gratuit 
Association de la commune Gratuit 
Association hors commune 1 jour 196 €   -   2 jours 310 € 
Chauffage (du 01/11 au 15/04)  1 jour  47 €   -   2 jours   84 € 
 
- PARTICIPATION AUX FRAIS SCOLAIRES  
Suite à la demande du conseil, diverses précisions sont apportées sur le montant 
de la participation financière demandée par les communes accueillant les enfants 
de notre commune dans leurs écoles.  
Le Conseil Municipal décide de solder les frais de scolarité dus aux communes de 
Beaufort en Vallée, Longué Jumelles, Mazé ; 
 
- SOLDE SUBVENTION ECOLE PRIVEE SAINTE MARIE DE MAZ E 
Le Conseil Municipal accepte de verser une subvention à l’O.G.E.C. sur la base du 
coût d’un élève fréquentant les écoles publiques de Mazé, à savoir 1 060,04 € pour 
un élève de maternelle et 409,11€ pour un élève de classe élémentaire. En 
conséquence, suite à l’acompte voté en octobre, le solde de subvention sera versé 
afin de régulariser cette attribution.  
 
- DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET  
Le Conseil Municipal adopte la décision modificative suivante : 
�������������� ��
  DEPENSES RECETTES 
Compte 6411 Personnel titulaire 2 000 €  
Compte 6413 Personnel non titulaire 3 700 €  
Compte 64168 Personnel insertion 300 €  
Compte 74832 Attributions FDTP  6 000 € 
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Les principales décisions en décembre 2011 
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Lors de la dissolution du SIVM, les différents comptes des budgets annexes 
de l’assainissement avaient été affectés dans les comptabilités communales. 
A la demande du receveur, il convient de restituer au budget assainissement 
communautaire les différents montants.  
Le Conseil Municipal accepte les transferts de crédits comme suit :   
��	�
��

�������
Compte 1068 Excédent fonctionnement 

capitalisé 
+ 5 695.62 €  

Compte 2128 
Opération 11 

Agencement – 
Aménagement terrain 

 - 5 695.62 € 
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Compte 678 Autres charges 

exceptionnelles  
+ 21 310.72 €  

Compte 61523 Entretien de voies et 
réseaux  

 - 21 310.72 € 
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Madame le Maire rappelle l’emprunt contracté en devises (Franc Suisse) et 
apporte des précisions sur la perte de change d’un montant de 709.42 €. 
 Il convient donc d’apporter les modifications budgétaires suivantes :  
�
����������������
Compte 666 Emprunt devise / perte de 

change   
+ 710.00 €  

Compte 637 Autres impôts et taxes  
  

 - 710.00 € 
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Vous avez un projet de construction, de rénovation de votre 
habitation, d’aménagement extérieur (clôture, portail ….). 
Des demandes sont à effectuer (déclaration de travaux, permis de 
construire…).  
Le Plan d’Occupation des Sols vous précisera les différentes 
dispositions en place. Par ailleurs, dans un périmètre de 500 mètres 
autour de l’église, une consultation près de l’architecte des bâtiments 
de France est obligatoire pour toute réalisation. 
Avant d’engager les travaux, venez-vous renseigner auprès du 
secrétariat de mairie. 
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De nouveaux ouvrages sont à votre disposition 
dans notre bibliothèque. 
 
Venez y rencontrer les bénévoles ; pour petits et 
grands, il y a le choix : romans, BD, 
documentaires, ….. 
 
N’hésitez pas à apporter vos demandes et 
suggestions …. 
 
 
 

HORAIRES  
 

Mercredi 
14h30 – 16 h 

Samedi 
10h – 12 h 

 



 

Parole aux associations  
 

Le comité des fêtes vous propose 
							&'	 ()* +)	  
 

La troupe d’acteurs amateurs remonte sur les planches pour vous  présenter 
ce qui se passe au « café théâtre de Gée »  
Il s’agit d’une succession de saynètes se déroulant dans le café au hasard  
des passages des clients. 
Venez nombreux découvrir le café théâtre de Gée. 
 
Les dates : Samedi 24 mars à 20 h 30 et dimanche 25 mars à 15 h 

  Samedi 31 mars à 20 h 30 et dimanche 1er avril à 15 h. 
 
Les tarifs : adultes : 5,00 €    /   6-11 ans : 2,50 €     /     - 6 ans : gratuit  
 

Réservation obligatoire au 02.41.80.26.58 
 

Pour vous remercier de votre participation et de votre soutien 
un geste de convivialité vous attend à la fin du spectacle. 

 
 
							,)	&)-.,)	&'	/,*.+	&)	,'0)		  
 

Le comité des fêtes de Gée participera, comme chaque année,  
au défilé du clair de lune de Beaufort en Vallée. Il se déroulera  

le samedi 19 mai. 
 
Il nous faut donc construire un char sur le thème « les dessins animés ».  
Des idées et des bras nous seront utiles  
Si vous êtes intéressés,  prendre contact avec Michel MEIGNAN  
                                                                           (06.83.86.81.09) 

 
 

    Le char du comité des fêtes de Gée  
en 2011 

 

 

 



 

 
 
Qu'ils se tiennent sur le bout de la langue ou qu'en abondance, ils dégoulinent 
du stylo, depuis la nuit des temps, ils se frayent un chemin et créent du lien. 
C'est ce qu'a dû penser M. CROMAGNON en transformant de primitives onomatopées en mots 
élaborés. Le temps nous apporte le rudimentaire 'TE-LE-PHO-NE/MAI -SON' cher à E. T. puis, 
au détour de la vie géenne, sur le chemin de la Cormelière, viendra une rencontre plus 
discrète avec l'Esperanto. 
En situation d'exil, parmi la foule des réfugiés espagnols fuyant le régime franquiste, notre 
homme apprend la langue française par le cinéma et en lisant Balzac (!). Pour des raisons 
évidentes, savoir parler, s'exprimer dans une (ou plusieurs) langue autre que la sienne lui 
apparait une nécessité incontournable. De ces années difficiles de migrant exilé, en ressort 
une philosophie de vie terriblement humaine et internationaliste. Il apprend donc 
naturellement le Français ET l'Esperanto. 
 

 
Ecoutons Monsieur LLOBET , écoutons-le nous expliquer l'Esperanto comme d'une langue 
construite, issue de la fusion de plusieurs langues mais à connotation fortement latine.  
Il nous en parle comme d'un cadeau quasi-magique pour communiquer : langue simplifiée, 
sans complication, de grammaire facile, on s'y adapte rapidement, on s'exprime 
efficacement. Cet apprentissage permet d'entrer en relation de façon simple avec tous, tout 
en se débarrassant de la barrière des langues. De celle qui nous met si souvent dans 
l'impossibilité de fraterniser, de partager des idées avec "l'Autre".  
Monsieur LLOBET maintient donc ses connaissances en suivant consciencieusement des 
cours (dispensés à Baugé), désolé que l'Esperanto ne soit pas plus plébiscité et ne fasse pas 
partie des programmes scolaires puisqu'il s'agit d'une langue à part entière, comme les 
autres. 
 
Drapeau : 

 
Vert : espoir 
Blanc : neutralité 
Etoile à 5 branches 
représentant les 5 
continents 

Principes de base : Symbole représentant l'idée 
fondamentrice de  l'Esperanto  

RASSEMBLER   
TOUT  LE MONDE. 

 
Composé par :  
-la lettre latine E (Espéranto) 
-la lettre cyrillique �  unifiant 
l'Est et l'Ouest. (Etats-Unis et 
URSS) 

 

1 son = 1 lettre. 
--- 

Racine – préfixe – suffixe  
= 

une langue. 
--- 

Grammaire simplifiée 
Orthographe fixe et 

phonétique 
(sans exception) 



 

Pour ce géen d'adoption, c'est une expérience qui va dans le sens de l'humanisme, de la 
communication universelle et de la sociabilité. Elle permet de voyager sans se sentir perdu 
puisqu'il n'y a jamais de perte de contact avec les autres : cette ouverture culturelle 
internationale raye le mot 'isolement' et se place dans le sens de l'autonomie socio-
linguistique. Pour un Français à l'Etranger où un Etranger venant en France, belle 
perspective et fabuleux outil d'intégration ! 
Et surtout, que chacun garde sa langue maternelle ! C'est l'un des grands principes de 
l'Esperanto car il vient naturellement à l'esprit l'idée de lui opposer l'Anglais. L'esprit 
critique doit en convenir : les anglicismes, un rien snobs, ont tendance à détruire la langue 
maternelle. N'entend-on pas ici et là 'Charter', 'parking', 'week-end' et autres britanni-scuds 
???  Il y croit, notre ami, à cette langue commune servant à communiquer sans passer par 
une autre langue. "L'Anglais est à une fonction qui n'est pas la sienne, une langue nationale 
ne peut être internationale. Se servir d'une langue n'est pas changer de langue". Il ne s'agit 
aucunement d'un refus de modernité ni de chauvinisme mais écrire (par exemple) le mot 
'femme' en Chinois, Français, ou Slovène, évoquent des représentations culturelles 
totalement différentes dans les pensées exprimées. L'Esperanto, en se plaçant au-dessus des 
barrières culturelles et linguistiques, propose une certaine égalité entre partenaires, 
respectant la vie et l'autonomie de chacun sans chercher à les transformer.  
Respect de l'autonomie et de la langue maternelle : voici un aspect fondamental de cette 
langue et puis :  
 

" L A  M O N D O  N E C E S A S  L I N G V O  K I U  � I U J  P O V U S  K O M P R E N I "  * 
* " Le monde a besoin d'une langue que tous pourraient comprendre" 

 
Merci pour cette belle rencontre,  

Monsieur LLOBET,  
et par vos différences, d'avoir enrichi l'histoire de la commune  

de votre humanité et de vos connaissances. 
 

Jo Thibaudeau 
 

Grâce à ses six lettres accentuées (� , � , � , �, �  et � ) 
l'espéranto dispose d'un alphabet entièrement phonétique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mi faras = Je fais 
Mi venas = Je viens 
Mi demandas = Je 
demande 
Mi estas = Je suis 
Mi kantas = Je chante 
Mi dormas = Je dors 
Mi lernas = J'apprends 

afabla aimable 
bona bon 
bone bien 
facila facile 
franca français 
granda grand 
grande grandement 
rapida rapide 
rapide rapidement 



 

Echos du village en photos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Septembre 2011 : courses cyclistes pour Benjamins et Cadets ! 
70 jeunes ont participé à ces deux courses ! 

 
 

Vacances Toussaint 2011   
 
 
 

                 
 
 
 
 
            
        Challenge communal de la                             Rencontre avec Bruno,  
                 Boule de fort                                  qui installe des jeux pour les enfants 
 
 
       Halloween,  

Les jeunes sorciers et 
sorcières ont récolté des 
kilos de bonbons !  
      Merci à tous ! 

 
 

  

  

 



 

 
     
                                         Les jardinières et jardiniers 
                                                                Récompensés … 
                                         Tous autour de    
                                  M & Mme HY (1er prix) 
 
 

 
                                                                              

         Noël 2011   
 

 
Marché de Noël : plus de 200 visiteurs  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          50 enfants ont assisté au spectacle  
          de Colchique et la Poule au Pôle  
 
Nos aînés ont passé un sympathique  
après-midi « belote » avant de partager 
la bûche. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

      

Agenda Gée 
 
 

Entre le 18 janvier et le 19 février : recensement INSEE 
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Mercredi 29 février à 20 h : �������	��	�������	������
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Mercredi  21 mars à 20 h : �������	��	�������	������
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www.gee.fr	
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